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AUX EQUIPES DES CENTRES SOCIAUX,

Le projet de loi dit « prévention de la délinquance » a été voté en première lecture. Il doit repasser devant le Sénat et l’Assemblée Nationale début 2007. Ce projet concerne tous les citoyens. Mais nous, salariés et bénévoles qui intervenons dans les centres sociaux, sommes concernés à double titre, car nous allons être mis à contribution pour l’application de ce projet. Cela aura un effet direct sur le lien de confiance que nous essayons d’instaurer jour après jour, avec les familles pour mieux les accompagner. La philosophie de ce projet est dangereuse car elle assimile précarité sociale avec délinquance, travailleurs sociaux avec policiers… 

Quel que soit notre avis sur ce projet de loi, nous avons le devoir d’en prendre connaissance, afin de connaître les obligations qui vont nous être imposées. 

C’est pourquoi nous demandons à tous les responsables des centres sociaux parisiens et à la fédération des centres sociaux parisiens d’organiser des temps d’information en direction de tous leurs intervenants (salariés et bénévoles) et un temps de réflexion sur l’évolution de leurs missions, une fois le projet de loi adopté.

Dans un second temps, le collectif propose la mise en place de temps d’informations du public des centres afin de les informer du contenu de ce projet et des répercussions sur leur quotidien.

Pour vous aider dans cette démarche, des militants très avertis du Collectif National Unitaire peuvent venir dans vos structures pour vous aider à décoder ce texte, soit en direction des salariés/bénévoles, soit en direction du public.

N’hésitez pas à aller sur le site www.abri.org, pour plus d’informations et/ou à me contacter.

Fadila pour le collectif 75

